
  
  ARRÊTÉ 2022-ELE-FD-04 
 

 
PORTANT RECEVABILITE 
Des listes de candidatures des représentants des personnels et des usagers au Conseil de gestion de 
l’Unité de Formation et de Recherche (UFR), communément appelée Faculté de Droit de l’Université Paris-
Est Créteil Val-de-Marne 
 

Le Président de l’Université Paris-Est Créteil Val de Marne (UPEC), dénomination d’usage 
de l’Université Paris 12 – Val de Marne,  

VU le Code de l'éducation, et notamment ses articles D. 719-1 à D. 719-40 ; 
VU les statuts de l’Université Paris-Est Créteil dans leur version approuvée en séance du Conseil d’administration 

du 16 octobre 2020 ;  
VU la délibération en date du 7 septembre 2018 par laquelle le Conseil d’administration a élu Monsieur Jean-

Luc Dubois-Randé à la présidence de l’Université Paris-Est Créteil Val de Marne (UPEC) ;  
VU les arrêtés en date du 28 février 2022 portant organisation des élections des représentants des collèges des 

personnels et du collège des usagers au Conseil de gestion de l’unité de Formation et de Recherche (UFR) de 
droit ; 

VU l’avis du comité électoral consultatif en date du 16 février 2022 ; 

 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 :  
Sont déclarées recevables pour les élections au Conseil de gestion de l’UFR, communément appelé 
Faculté de Droit de l’Université Paris-Est Créteil Val-de-Marne, organisées du 13 avril 2022 au 14 avril 
2022, les listes candidatures suivantes : 

POUR LES COLLEGES DES PERSONNELS 
COLLEGE A COLLEGE B COLLEGE BIATSS 

 
PROFESSEURS DES UNIVERSITÉS 
AU SERVICE DE LA FACULTÉ DE 
DROIT 

 
MCF AU SERVICE DE LA 
FACULTÉ DE DROIT 

 
BIATSS DROIT  

 

POUR LE COLLEGE DES USAGERS 
 

LES ENFANTS DE LA RÉPUBLIQUE 
 
 

ALTER : LA FORCE INDÉPENDANTE AU SERVICE DES ÉTUDIANTS 
  
 

L’APPRENTI JURISTE 
 
 

ACéDC (ASSOCIATION CORPORATIVE DES ÉTUDIANTS EN DROIT DE CRÉTEIL) 
 
 

FEDER : ÉTUDIANTS CITOYENS 
 

 
ARTICLE 2:  
Le présent arrêté est porté à la connaissance des électeurs par voie d’affichage dans les locaux de 
l’Université, ainsi que par une mise en ligne sur la page internet dédiée.  
 

Fait à Créteil, le 30 mars 2022 
 

Le Président de l’Université 
 
 

Jean-Luc DUBOIS-RANDÉ 


